
Conjugaison 

 

 

L’impératif est le mode utilisé pour donner un ordre, un souhait, un conseil. 

Il y a 2 temps : le présent et le passé (rarement employé). 

Il ne comporte que 3 personnes :  - la 2ème personne du singulier 

     - la 1ère personne du pluriel 

     - la 2ème personne du pluriel 

Formation 

On prend le radical du verbe (sauf pour les verbes irréguliers) et on ajoute les terminaisons 

suivantes : 

 Verbes en –ER 
CHANTER 

Autres verbes 
FINIR 

Autres verbes 
PRENDRE 

2ème pers. du singulier 
 

1ère pers. du pluriel 
 

2ème pers. du pluriel 

chante 
 

chantons 
 

chantez 

finis 
 

finissons 
 

finissez 

prends 
 

prenons 
 

prenez 

 

Quelques verbes 

 

 ÊTRE AVOIR ALLER DIRE FAIRE PARTIR 

2ème p. sing. sois aie va dis fais pars 

1ère p. pl. soyons ayons allons disons faisons partons 

2ème p. pl. soyez ayez allez dites faites partez 

 

Remarque 

On met un S à la 2ème personne du singulier lorsque l’on veut faire la liaison. 

Vas-y ! Gardes-en un petit peu. 

 

LE MODE IMPÉRATIF 


